
 

             

 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Mercredi 14 septembre 2022 

 

Monsieur le ministre de la Santé et de la Prévention, il faut 
empêcher l’expulsion d’une personne malade dont la vie serait mise 

en danger par un renvoi dans son pays ! 
 
 
Nos associations interpellent François Braun, le ministre de la Santé et de la Prévention sur 
une situation particulièrement inquiétante. 
 
Le service médical de l’Office français de l’Immigration (OFII) a validé l’expulsion d’un guinéen, 
séropositif, actuellement enfermé en centre de rétention administrative. 
 
Pourtant, cette personne se trouve à un stade avancé de son affection au VIH, avec une 
immunodépression sévère, nécessitant une trithérapie et un traitement préventif des 
affections opportunistes. Son pronostic vital est engagé en cas de renvoi en Guinée. 
 
Les associations dénoncent cette décision médicale de l’OFII en violation manifeste des 
recommandations du ministère de la Santé1 et du principe protecteur du droit à la santé.  
 
Nous demandons au ministre de la Santé et de la Prévention d’empêcher l’expulsion d’un 
malade dont la vie serait mise en danger par un renvoi dans son pays d’origine en raison d’une 
décision erronée du service médical de l’OFII. 
 
 
Contacts:  
 
COMEDE: Didier MAILLE, coordinateur du pôle social et juridique, 06 51 33 65 93, 

didier.maille@comede.org 
ACT UP PARIS: François EMERY, chargé de plaidoyer, 0616316209, femery@actupparis.org 
AIDES:  Margot CHERRID, chargée de mission relations médias et influence, 06 10 41 23 86, 
mcherrid@aides.org 
 
L’ODSE est composé de: ACT UP Paris, ACT UP Sud-Ouest, l’Association des Familles Victimes du 
Saturnisme (AFVS), AIDES, ARCAT, le CATRED, CENTRE PRIMO LEVI, la CIMADE, le COMEDE, le 
COMEGAS, CRÉTEIL-SOLIDARITÉ, DOM’ASILE, DROITS D’URGENCE, la FTCR, le GISTI, LA CASE DE SANTÉ, 
la LIGUE DES DROITS DE L’HOMME, MÉDECINS DU MONDE, MEDECINS SANS FRONTIERES, Migrations 
Santé Alsace, le Mouvement Français pour le Planning familial (MFPF), le MRAP, le Réseau Louis 
Guilloux, Sida Info Service (SIS), SOLIDARITÉ SIDA, SOLIPAM, SOS HÉPATITES. 

 
1 L’arrêté du 5 janvier 2017 du ministère de la Santé et des Solidarité est consultable sur Légifrance : Arrêté du 5 
janvier 2017 fixant les orientations générales pour l'exercice par les médecins de l'Office français de l'immigration 
et de l'intégration, de leurs missions, prévues à l'article L. 313-11 (11°) du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 
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